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6 - Adoption de la vision stratégique 

 

Révision de la vision stratégique 

Note du Secrétariat 

1 CONTEXTE 

La Vision stratégique (VS) a guidé le travail de l'AISM et a fourni une orientation et un objectif clairs 
aux commissions, aux organes subsidiaires et à l'Académie mondiale. Au fil des ans, la VS a permis à 
l'organisation de concentrer ses efforts de manière plus efficace.  

Le travail initial sur la VS a été approuvé par le Conseil en décembre 2013 et présenté à l'Assemblée 
générale en Espagne en mai 2014. Le Conseil a ensuite révisé la VS en décembre 2017, et la version 
actuelle de la VS a été approuvée par l'Assemblée générale à Incheon en juin 2018. 

2 DISCUSSION 

Depuis la publication de l'édition 1.0 de la VS en 2018, le Conseil et son groupe stratégique ont travaillé 
à la mise à jour du contenu de la vision. En 2019, un atelier du Conseil a adopté un document sur les 
moteurs et les tendances, qui a été régulièrement mis à jour grâce aux contributions de différents 
membres du Conseil et du Comité des membres industriels. Ce document (A14-6.2) est désormais une 
annexe de la VS et est régulièrement mis à jour par le Conseil. 

 Le Conseil a décidé de charger le groupe de rédaction de la stratégie (SDG) de procéder à une révision 
complète de la VS afin d'aligner la vision sur les documents de référence de l'association et de préparer 
le changement de statut.  

Le SDG, sous la conduite de M. Christian Forst (Allemagne) et M. David Gordon (Afrique du Sud) 
soutenus par un petit groupe de conseillers, a élaboré un projet de VS actualisé, qui a ensuite été 
distribué aux membres nationaux pour recueillir leurs commentaires. 

L'édition 2.0 de la VS révisée souligne l'importance d'adopter les tendances et les technologies 
émergentes, ainsi que la valeur de la coopération internationale et des partenariats pour atteindre les 
objectifs de l'AISM. En encourageant une culture d'amélioration continue et de partage des 
connaissances, la vision souligne l'engagement de l'AISM en faveur de la sécurité et de l'efficacité 
maritimes, tout en restant fidèle à sa mission principale. 

Dans la nouvelle édition, le nom du document a été modifié pour supprimer la fourchette d'années 
2018-2026, ce qui en fait un document plus ouvert. 

3 ACTION REQUISE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L'Assemblée générale est invitée à approuver la stratégie révisée. 

 


